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1. Accéder à l’emploi du temps en ligne 
Connectez-vous sur votre ENT puis rendez-vous dans l’onglet bureau > Emplois du temps 

 

Cliquez sur « Emploi du temps »  

 



Cliquez ensuite sur Agenda. 

 

2. Consulter l’EDT d’une formation 
Normalement, vous devriez arriver directement sur l’emploi du temps qui vous concerne.  

Sinon, dans la barre de recherche (icône loupe en haut), entrez le nom de la formation souhaitée 

(L1 EFEC – L2 EFEC – L3 EFEC – M1 ESE – M2 ESE – Prépro MEF) puis sélectionnez la formation dans 

la liste déroulante. 

  

  



Pour afficher l’emploi du temps d’un groupe, vous pouvez chercher le nom de votre groupe de la 

même manière ou le chercher dans l’arborescence. 

Après sélection, une « chip » par ressource est affichée. Un clic sur la chip permet de la désactiver, 

elle devient grise et ses activités ne sont plus affichées. Un autre clic la réactive.  

Un clic sur la croix supprime la chip de la liste. Un utilisateur ne peut pas supprimer sa propre chip. 

Dans l’exemple ci-dessous, nous avons affiché uniquement l’emploi du temps des étudiants du 

groupe ECEF (L3).  

 

3. Lire et comprendre les informations 
 

Les informations indiquées sur chaque séance suivent l’ordre suivant : 

 

a) Intitulé de la discipline 

b) Type de séance  

c) Horaires 

d) Lieu*  

e) Groupe·s d’étudiants concerné·s  

f) Enseignant·e·s 

 

Si des indications supplémentaires sont ajoutés sur la séance, vous pourrez les retrouver juste après 

les horaires (il s’agit d’une « note de séance »):   

 

 

 

 

Il est possible que vous ne puissiez pas lire toutes les informations sur une séance dans l’emploi du 

temps (par manque de place), vous pouvez alors cliquer sur la séance pour voir apparaître le détail 

dans un volet à droite.  

 



 

*Pour l’indication du lieu, normalement il est écrit le nom ou numéro d’une salle ou d’un amphi et 

l’indication du bâtiment où elle/il se trouve.  

Exemples :  
101 D/L (=salle 101 bâtiment Droit-Lettres) 

R02 AAFE (=salle R02 Pôle AAFE) 

Amphi PEG (=Amphi du Pôle Economie et Gestion) 

53 Dumont (salle 53 site Dumont) 

 

Si vous trouvez l’expression « INSPE (SCOLARITE)->D/L » ou « D/L->INSPE (DUMONT) en attente », 

c’est qu’une demande de réservation de salle a été effectuée et que le lieu de la séance est encore 

inconnu. 

    

 

Si vous trouvez l’expression « INSPE Salle réservée SC. Education », cela signifie que la salle doit être 

indiquée en « note de séance ». 

  

 

Si la salle est dans le bâtiment située rue Chabot Charny, nous précisons soit « Chabot Charny » soit 

« Diderot », car ce sont les salles de l’institut Diderot (composante de l’INSPE).  

Si la salle est dans un autre bâtiment du campus, nous précisons généralement le bâtiment 

clairement (ex = « Amphi THENARD – bâtiment Gabriel). 

 

  

 

S’il y a des indications entre crochets [exemple], n’en tenez pas compte, se sont des indications 

internes aux gestionnaires de l’emploi du temps en ligne.  

 


